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Bateaux à propulsion électrique 
 
 
La propulsion électrique sur les bateaux lacustres a maintenant fait ses preuves.  
 
Nous demandons que soit étudiée, à l'occasion de la pose de nouveaux moteurs ou lors 
d'achats de nouvelles unités, la possibilité de faire fonctionner des bateaux à partir 
d'électricité. 
 
La production d'électricité à partir d'énergie solaire a notre préférence. 
 
 


